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Macro-organismes : Dispositif Législatif et Réglementaire en vigueur depuis le 1er juillet 2012

Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010
(JORF 13 juillet 2010)

Chapitre VIII : Code Rural et de la Pêche Maritime 

Titre V du Livre II

- Entrée sur le Territoire et/ou Introduction dans l’environnement

des macro-organismes non indigènes (utiles aux végétaux) 

est mise sous autorisation préalable

- Dérogation dans le cadre des travaux scientifiques

Décret n°2012-140 du 30 janvier 2012
(JORF 31 janvier 2012)

Arrêté du 28 juin 2012 (JORF 30 juin 2012)

Entrée en application au 1er juillet 2012



Macro-organismes (non indigènes) utiles aux végétaux
- Auxiliaires (LB, PBI)

- Pollinisateurs

- Dispositif : Champ d’application (L.258-1, Alinéa 1 : Chapitre VIII du Titre V du Livre II (CRPM))

Macro-organismes : Champ d’application du dispositif législatif et réglementaire

- Définitions (Article R. 258-1 : Décret n°2012-140 du 30 janvier 2012 – JORF 31 janvier 2012)

- « Macro-organismes » : tout organisme autre qu’un micro-organisme tel que défini à l’art. 3 (pt. 15) du RCE 1107/2009

- « Utiles aux végétaux » : utilisés dans le cadre de la lutte contre les organismes nuisibles aux végétaux ou favorisant

le développement ou la reproduction des végétaux

- « Environnement » : espace non confiné d’un territoire, cultivé ou non, y compris les tunnels et les serres ne

présentant pas le confinement nécessaire à l'évitement de la dispersion du macro-organisme et la maîtrise du risque

potentiel associé

- « Non indigène » : qui n'est pas établi sur le territoire concerné par l'entrée ou l’introduction dans l'environnement

- « Territoire » : pour l’application du présent chapitre, sont considérés comme territoires distincts : l’ensemble des

départements France métropolitaine continentale, la Corse, la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, la Réunion,

Mayotte, Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre et Miquelon France = 10 Territoires distincts

Heterorhaditis bacterophora Felis catusAmblyseius sp Orius sp Encarsia formosa



- Définitions (Article R. 258-1 : Décret n°2012-140 du 30 janvier 2012 – JORF 31 janvier 2012)

- « Non indigène » : qui n'est pas établi sur le territoire concerné par l'entrée ou l’introduction dans l'environnement

- « Territoire » : pour l’application du présent chapitre, sont considérés comme territoires distincts : l’ensemble des départements 

France métropolitaine continentale, la Corse, la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, la Réunion, Mayotte, Saint-Barthélemy, 

Saint-Martin et Saint-Pierre et Miquelon France = 10 Territoires distincts

Champ d’application du dispositif législatif et réglementaire
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- Dérogation (L.258-1, Alinéa 2) :

le cadre des travaux scientifiques

Introduction dans l’environnement

Entrée sur le territoire

conditionnée

- Liste positive (L.258-2 II)

Principe de fonctionnement du dispositif

Subordonnée au respect

de mesures de confinement

Arrêtés préfectoraux

non systématique

- Cas général (L.258-1, Alinéa 1)

Entrée sur le territoire et
introduction dans l’environnement

Analyse du risque phytosanitaire

et environnemental
(incluant impact sur la biodiversité)

ANSES

Arrêté conjoint
(M. Agri / Env)

Autorisation

préalable



Publication de l’Arrêté du 26 février 2015 (JORF du 22 avril 2015)

établissant la liste des macro-organismes dispensés de demande d’autorisation

Fixe la liste des organismes

ayant bénéficié de la procédure

simplifiée les dispensant d’autorisation

= Liste T0



Publication de l’Arrêté du 26 février 2015 (JORF du 22 avril 2015)

établissant la liste des macro-organismes dispensés de demande d’autorisation

Annexe I : liste des organismes

Dispositif co-piloté

(MAAF/MEDDE)

Chaque organisme est :

- Identifié (Genre, espèce)

- Caractérisé (Société)

- Autorisé pour un Territoire donné

372 organismes listés, pour 95 espèces
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